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Paris, le 21 mars 2019 

 

Nos références : 84/2019/MJ/ES 
 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

 

L’Union des Fédérations de fonctionnaires et assimilés – CFDT (UFFA-CFDT) appelle 
l’ensemble des personnels de la Fonction publique de l’État, de la Fonction publique 
Hospitalière et de la Fonction publique Territoriale à des actions de mobilisation le mercredi 
27 mars 2019. 

Le présent préavis a vocation à permettre aux agents de participer aux différents 
rassemblements afin d’exprimer ses propositions et ses critiques sur le projet de loi de 
transformation de la Fonction publique. 

La présente lettre vaut préavis de 24 heures pour le mercredi 27 mars, ce préavis couvrant 
les agents commençant ou terminant leur vacation de travail au cours de cette journée. 

Pendant la durée du préavis, l’UFFA-CFDT participera à toute négociation qu’il vous 
conviendra d’ouvrir, conformément aux termes de l’article L2512-2 du Code du Travail sur 
l’exercice du droit de grève dans la Fonction publique. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier ministre, l’assurance de ma respectueuse 
considération. 

 

Mylène JACQUOT, 

 

Secrétaire générale 

 

Monsieur Édouard PHILIPPE 

Premier ministre 

Hôtel Matignon 

57 rue de Varenne 

75700 PARIS 

Copie de cette lettre est adressée à Monsieur le secrétaire d’État en charge de la Fonction publique et à 
Monsieur le Directeur général de l’Administration et de la Fonction publique. 


